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Grand Delta Habitat, la croissance sous
contrôle

Avec des loyers qui franchissent pour la première fois le seuil des 200M€, un autofinancement
en bond de 85% et plus de 415M€ investis en 2025, Grand Delta Habitat confirme sa montée en
puissance. Dans un secteur du logement social encore fragilisé, la première coopérative HLM
de France revendique un modèle robuste,  fondé sur une discipline financière serrée,  une
stratégie d’acquisitions opportuniste et une relation bancaire érigée en levier de croissance.  

En 2025, la coopérative a porté son chiffre d’affaires à 271,5M€, en progression de 12% sur un an, pour
217,6M€ de loyers hors charges. Un seuil symbolique, presque psychologique, pour un bailleur social qui
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a longtemps avancé par paliers et franchit désormais un cap : La barre des 200M€ de loyers est tombée ;
Celle des 100M€ de marge brute aussi. 

Maisons individuelles GDH en location Copyright MMH

Une coopérative devenue poids lourd
Cette dynamique n’a rien d’anecdotique. Elle consacre la mue d’un acteur régional devenu, en 60 ans, un
groupe structurant du logement social dans le quart sud-est. Créée en 1966, la coopérative -première
Coop’HLM de France- gère aujourd’hui 42 430 logements, répartis sur trois régions, sept départements
et 208 communes. Elle loge plus de 103 000 personnes, avec 15 agences de proximité et un ancrage
particulièrement dense en Provence-Alpes-Côte d’Azur, où elle est le premier bailleur social du Vaucluse
et le deuxième de la région.  

L’année du basculement
Le  millésime  2025  marque  un  changement  d’échelle.  Grand  Delta  Habitat  a  dégagé  43,6M€
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d’autofinancement net HLM, contre 23,6M€ un an plus tôt. Une hausse de 85%, spectaculaire dans un
secteur où la moindre marge de manœuvre se conquiert  à l’euro près.  Rapporté aux produits,  cet
autofinancement atteint 18,4%, loin au-dessus du seuil d’alerte réglementaire fixé à 3%. 

Une combinaison de paramètres
La progression repose sur plusieurs ressorts conjoints : hausse des loyers portée par l’IRL (Indice de
référence des loyers), recul de la Réduction de loyer de solidarité (RLS), ralentissement des coûts de
construction, baisse du taux du Livret A et montée en régime des opérations d’accession. À cela s’ajoute
un pilotage rigoureux des charges, avec un signal particulièrement scruté par les partenaires financiers :
malgré 3 055 logements supplémentaires en deux ans, la masse salariale recule par rapport à 2023. Le
mot d’ordre ? Produire davantage mais sans gonfler la structure. 

Batiment GDH réhabilité Copyright MMH

Casser les plafonds
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Grand Delta Habitat résume cette séquence en une formule athlétique : casser les plafonds. L’image n’est
pas fortuite. En interne, 2025 est présentée comme l’année où la coopérative a ‘franchi le mur’ des
100M€ de marges brutes et ‘cassé le plafond’ des 200M€ de loyers. Une rhétorique de la performance,
assumée, qui dit aussi combien la question financière est devenue centrale dans le pilotage du logement
social.

Le pari des volumes
La croissance de Grand Delta Habitat ne repose pas uniquement sur la construction neuve. Elle tient, de
plus en plus, à une stratégie de diversification des modes de production. En 2025, la coopérative a mis en
chantier 871 logements, obtenu 986 agréments, engagé 869 réhabilitations et, surtout, acquis 1 561
logements. Sur deux ans, plus de 3 000 logements ont ainsi été rachetés à d’autres bailleurs sociaux, qui
eux souhaitaient surtout refaire leur trésorerie. 

Le temps de la croissance externe
Ce choix est loin d’être marginal. Il reflète une lecture lucide du marché : Dans un environnement où le
neuf reste contraint,  où les coûts de sortie pèsent encore lourdement sur les bilans et où certains
opérateurs arbitrent leur patrimoine, le rachat devient un outil de croissance à part entière. Grand Delta
Habitat  s’en sert  pour maintenir  ses  volumes,  sécuriser  ses  objectifs  et  accélérer  son changement
d’échelle.
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Habitat intergénérationnel GDH Copyright MMH

Construction et réhabilitation
Au total, 278M€ ont été engagés dans la construction et la réhabilitation, auxquels s’ajoutent 137M€
consacrés aux acquisitions patrimoniales. Soit plus de 415M€ injectés en 2025 dans l’économie des
territoires.  À l’échelle  d’un bailleur  social,  l’effort  est  considérable.  À l’échelle  locale,  il  fait  de la
coopérative un investisseur de premier rang. 

La banque comme infrastructure invisible
C’est tout l’objet du ‘Delt’Apéro Transparence bancaire’, rendez-vous désormais bien installé dans la
gouvernance de Grand Delta Habitat, pour faire de la pédagogie financière un outil de crédibilité. Le
principe ? Exposer aux banques, sans fard, les résultats, les fragilités, les hypothèses et les arbitrages.
Un acte de transparence qui n’est pas un exercice de communication mais un mécanisme de sécurisation
; «Aborder la transparence bancaire, c’est confirmer que la confiance n’est pas un mot mais une action »,
souligne Michel  Gontard,  président de Grand Delta Habitat,  reprenant :  «  La confiance réciproque
constitue l’élément majeur sans lequel aucun de nos projets ne pourraient aboutir. » 
Dans  le  logement  social,  où  le  temps  long  impose  des  montages  complexes  et  des  horizons
d’amortissement  étendus,  la  relation  bancaire  est,  finalement,  une  infrastructure  invisible  qui
conditionne la dette, donc la capacité à bâtir, réhabiliter, acquérir et arbitrer. Grand Delta Habitat en a
fait un actif stratégique.

Une signature financière solide
Cet équilibre est conforté par un signal rare dans le monde du logement social : La confirmation, en
janvier 2026, de la notation S&P Global Ratings à A+ pour le long terme, avec perspective stable, et A1
pour le court terme. Pour un bailleur, cette notation vaut davantage qu’un label. Elle conditionne la
qualité de la signature, rassure les financeurs, fluidifie l’accès au crédit et crédibilise les ambitions
d’investissement. En clair ? Elle abaisse le coût du capital et élargit les marges de manœuvre.« À quoi
s’ajoute la notation de solidité annuelle délivrée par Standard & Poor’s, renouvelée à A+ long terme et
A1 court terme, renforcée par une perspective stable», souligne Michel Gontard, qui y voit moins un
satisfecit qu’un outil de continuité. 
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Quelques-uns des futurs projets GDH

Croître, sans se disperser
Grand Delta Habitat avance avec pour ambition de se développer, oui, mais sans se diluer. La coopérative
promeut un développement de proximité, adossé à des outils de diversification ciblés : Bail Réel Solidaire
(BRS), PSLA (Prêt social location-accession), accession sociale via sa filiale Axédia, foncière coopérative,
redynamisation de centres-villes avec Sud Attractivité. Une galaxie d’outils pensée non pour diversifier
l’image, mais pour sécuriser les modèles.  

Le logement locatif en zone tendue
Plus de 3 300 logements locatifs sont déjà en développement, principalement dans le Var, le Vaucluse, les
Bouches-du-Rhône et les Alpes-Maritimes, là où la pression résidentielle reste la plus forte. Objectif ?
Poursuivre la croissance, maintenir le volume, absorber les chocs, sans renoncer à la vocation sociale. En
creux ? L’ADN de Grand Delta Habitat : faire d’un bailleur social un opérateur capable d’industrialiser sa
croissance sans perdre sa légitimité territoriale.  En 2025,  la  coopérative a démontré qu’elle  savait
changer d’échelle ; Reste désormais à conserver le rythme.
Mireille Hurlin
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Quelques-uns des futurs projets GDH

Recouvrement de charges et loyers :
anticipez avant d’agir !
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Maître Lionel Fouquet nous rappelle que la loi du 9 avril 2024 introduit un dispositif important
en concernant les saisies conservatoires en matière de charges de copropriété et de loyers
impayés, en modifiait ainsi l’article L511-2 du code des procédures civiles d’exécution :

« Une autorisation préalable du juge n’est pas nécessaire lorsque le créancier se prévaut d’un titre
exécutoire ou d’une décision de justice qui n’a pas encore force exécutoire. Il en est de même en cas de
défaut de paiement d’une lettre de change acceptée, d’un billet à ordre, d’un chèque, des provisions
mentionnées au premier alinéa de l’article 19‑2 de la loi n° 65‑557du 10 juillet 1965 fixant le statut de la
copropriété des immeubles bâtis, exigibles ou rendues exigibles dans les conditions prévues au même
article 19‑2ou d’un loyer resté impayé dès lors qu’il résulte d’un contrat écrit de louage d’immeubles ».

Désormais, le bailleur ou le syndic de copropriété peut, sans autorisation préalable du juge diligenter
toutes mesures conservatoires telles que saisies ou sûreté judiciaire en cas d’impayé de loyer ou de
charges.

Bien naturellement, une fois opérée la saisie conservatoire, il conviendra d’obtenir un titre exécutoire
pour poursuivre l’exécution par la conversion en saisie attribution ou la mise en œuvre d’une saisie
immobilière. Concernant les charges de copropriété, ce dispositif s’applique aux provisions de l’article
14-1 L1965, 30 jours après mise en demeure infructueuse (art 19-2 L1965). Les frais de recouvrement

https://www.linkedin.com/in/lionel-fouquet/
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043977299#:~:text=Version%20en%20vigueur%20depuis%20le%2001%20janvier%202023,-Modifi%C3%A9%20par%20LOI&text=L'assembl%C3%A9e%20g%C3%A9n%C3%A9rale%20des%20copropri%C3%A9taires,au%20quart%20du%20budget%20vot%C3%A9.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043977299#:~:text=Version%20en%20vigueur%20depuis%20le%2001%20janvier%202023,-Modifi%C3%A9%20par%20LOI&text=L'assembl%C3%A9e%20g%C3%A9n%C3%A9rale%20des%20copropri%C3%A9taires,au%20quart%20du%20budget%20vot%C3%A9.
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sont exclus.

Nous  vous  rappelons  que  pour  l’obtention  du  titre  exécutoire,  la  nouvelle  procédure  hybride  dite
Procédure accélérée au Fond permet d’obtenir une décision au fond dans le délai d’un référé. Ce nouveau
dispositif nous semble d’une redoutable efficacité par la rapidité de la procédure, son coût raisonnable (il
dispense d’une ordonnance préalable) et bien entendu sa discrétion vis-à-vis du débiteur indélicat à
l’égard duquel l’effet de surprise sera déterminant pour le succès du recouvrement.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

